
Produit antiglissant

Procure un brillant immédiat

Excellente résistance au traffic

ECLAT
CIRE AUTOLUSTRANTE BRILLANTE



ACTIVERT - RCSI
52 rue des Entrepreneurs - ZA La Plaine Haute - 91560 CROSNE
Tél : 01.69.48.49.99 - Fax : 01.69.48.11.31 
www.activert.eu - mail : contact@activert.eu

Certi�cations :
Qualité
Sécurité
Environnement
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Les indications portées sur cette fiche sont fournies à titre d’information par notre laboratoire : nous déclinons toutes responsabilités 
en cas de mauvaise utilisation.

Haute tolérance cutanée pour l’utilisateur
Confort et sécurité d’utilisation
Non testé sur les animaux
Emballages compacts et 100% recyclables

Tensioactifs d’origine végétale
Sans substance nocive ou toxique
Parfums sans allergènes
Faible toxicité aquatique

- Décaper la surface à traiter avec le décapant de cires GENUX Activert.
- Aspirer la solution, rincer et laisser sécher.
- Appliquer 3 à 4 couches d'ECLAT Cire autolustrante brillante Activert.
- Laisser sécher 20 à 30 mn entre chaque couche.
- Pouvoir couvrant : 60 m2/litre
- Entretenir avec le Solarom Nettoyant Sols Activert ou Solarom Concentré 
Nettoyant Sols Activert.

APPLICATION MODE D’UTILISATION

Propriétés :
ECLAT est une émulsion brillante et antidérapante à haute teneur en matières actives dont les propriétés sont les suivantes :
- forme un film durable et résistant à l’eau ainsi qu’aux marques noires
- procure un brillant immédiat sans polissage sur thermoplastiques, linos, pvc.
 
Caractéristiques :
Aspect :  Liquide 
Couleur : Blanc
Densité : 1,030
pH pur :  8,00 

Mode d’emploi :

Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire au minimum l’incidence du produit sur l’environnement.

Eléments de composition :
Suivant le règlement 648/2044/CE : Tensioactifs non ioniques, cires synthétiques, polymères acryliques.

Information écologique :
La cire autolustrante répond aux critères du Label Ecologique scandinave Nordic Swan. 

Législation et sécurité :
Produit non classé dangereux selon la directive 1999/45/CE modifiée
Ne comporte pas de phrase de risque, ni de symbole de danger
Transport ADR/RID : Non classé selon les recommandations ADR 
Fiche de données de sécurité disponible sur demande

Développement durable :
Les produits écologiques ACTIVERT sont biodégradables selon le test OCDE 301F ou certifiés par l'Ecolabel européen. Les 
tensioactifs issus d'agro-ressources sont biodégradables en aérobiose et anaérobiose. 
Les matières premières utilisées réduisent les risques pour les personnes et minimisent l'impact sur l'environnement. 
ACTIVERT réalise son bilan carbone. Le site de production, conçu sur le principe du "zéro rejet liquide", est certifié ISO 9001, 
OHSAS 18001, ISO 14001 depuis 2004 et évalué selon les lignes directrices de l’ISO 26000.

Conditionnement :
Carton de 4x5L - Palette de 32 cartons

ECLAT
CIRE AUTOLUSTRANTE BRILLANTE


